


Montreuil, le 6 avril 2022


Ce jour, à l’occasion de la CAP des Chefs de Service Educatif, l’administration centrale a affirmé qu’aucun 
arbitrage n’avait encore été pris par le Gouvernement sur l’extension de la prime Ségur dans la filière socio-

éducative de la Fonction Publique d’Etat, donc au ministère de la Justice et par conséquent à la PJJ.  

L’administration centrale a précisé qu’une dernière réunion interministérielle devait encore se tenir, normalement 
demain. Si les travaux semblent avoir avancé, rien n’est encore décidé à ce jour concernant les périmètres des 
corps concernés. Cela a également été confirmé par la directrice de la PJJ lors de sa rencontre avec certaines 

organisations syndicales (OS) représentatives à Toulouse.  

La CGT PJJ regrette que les OS n’aient pas été associées à ces négociations, ce qui participe grandement à la 
confusion sur ce dossier. Toutefois, la CGT PJJ et sa fédération l’Union Fédérale des Syndicats de l’Etat CGT, 
comme d’autres OS certainement, ont interpelé le cabinet du Garde des Sceaux et celui du Premier Ministre.  


La CGT PJJ reste donc prudente pour le moment et vous informera une fois que des informations fiables auront été 
données. 


Pendant ce temps, la CGT PJJ continue à se mobiliser pour que cette revalorisation touche tous les 
personnels de la PJJ !

 CGT PJJ – case 500 – 263, rue de Paris - 93514 Montreuil Cedex  
 Tél. Portable : 06 33 33 02 50 
 E-mail : cgtpjj.national@gmail.com – Site internet : www.cgtpjj.org - Facebook : CGT PJJ Justice

Prime Ségur 
Extension à la Fonction Publique d’Etat 

http://www.cgtpjj.org

